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Signataires : 
 
Organisation(s) patronale(s) : 
 
Confédération française du commerce de gros et du commerce international CGI 
 

Syndicat(s) de salariés :  

Fédération des Services CFDT 
CFE CGC AGRO  
FGTA FO 
 
 
 
 
 
 
 
Préambule 
 
 
Le présent avenant a pour objet de réviser : 
 
- les dispositions de l'article 2.3.2 A. de l'accord  du 14 décembre  2001, relatives  aux 
salariés concernés  par les conventions de forfaits annuels  en jours  et aux caractéristiques 
principales de ces conventions  individuelles, telles que modifiées par l'avenant du 13 avril2006 
et du 30 juin 2016, compte tenu des réserves formulées dans l'arrêté d'extension du 15 février 
2018, publié au Joumal officiel du 21 février 2018; 
 
les dispositions  de  l'article  2.3.2  B. de  l'accord  du  14 décembre  2001,  relatives  à 
l'incidence des absences, telles que modifiées par l'avenant du 30 juin 2016. 
 
Le  présent  avenant est  conclu  dans  les conditions  définies  par  les articles  L. 3121-53  et 
suivants et l'article L. 3121-64 du code du travail en l'absence d'accord d'entreprise. 
 
Compte  tenu de la thématique  du présent avenant, qui a vocation à s'appliquer  à toutes les 
entreprises  quelle que soit leur taille, les partenaires  sociaux conviennent,  conformément  à 
l'article L  2261-23-1  du  code  du  travail,  qu'il  n'y a  pas  lieu  de  prévoir  des  dispositions 
spécifiques aux entreprises  de moins de cinquante salarlés. 
 

 
 
Article 1 - Salariés concernés 
 
Les dispositions de l'article 2.3.2 A. de l'accord du 14 décembre 2001. relatives aux salariés 
concernés par les conventions de forfaits annuels en jours et aux caractéristiques principales 
de ces conventions individuelles, telles que modifiées par l'avenant du 13 avril 2006 et du 30 
juin 2016 sont révisées comme suit : 






